
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 31 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2002 fixant les conditions d’attribution de 
la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l’intérieur pour les 
fonctionnaires appartenant aux corps des personnels administratifs, techniques et scientifiques 
de la police nationale 

NOR : IOMC2317760A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer et le ministre de la transformation et de la fonction publiques, 

Vu le décret no 2002-85 du 17 janvier 2002 modifié instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les services 
du ministère de l’intérieur pour les fonctionnaires appartenant aux corps des personnels administratifs, techniques 
et scientifiques de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2002 modifiant fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
dans les services du ministère de l’intérieur pour les fonctionnaires appartenant aux corps des personnels 
administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Dans l’annexe II de l’arrêté du 17 janvier 2002 susvisé, la ligne : 
« 

Emploi dans un service particulier comportant des tâches de coordination 
et d’accueil et secrétariat des commissariats :  

522 10  

» 

est remplacée par la ligne : 
« 

Emploi dans un service particulier comportant des tâches de coordination 
et d’accueil et secrétariat des commissariats :  

961 10  

». 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’intérieur et des outre-mer et le ministre de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 31 juillet 2023. 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources  

et des compétences de la police nationale, 
S. CAZELLES 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur chargé  

de la 8e sous-direction  
de la direction du budget, 

J.-M. OLÉRON 
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Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement  

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN  

11 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 139 


	19-Arrêté du 31 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2002 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l’intérieur pour les fonctionnaires appartenant aux corps des personnels administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale

